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Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents
D’Associations de Pétanque et de Jeu Provençal
Du Comité Départemental de l’Hérault F.F.P.J.P                                           Le CRES, le 03 Mars 2022

Mesdames et Messieurs chères Amies, chers Amis
Nous venons apparemment de sortir d'une situation pandémique sans précédent qui nous a privé de liberté et forcément de nous adonner à nos sports, la Pétanque et le Jeu Provençal.
A partir du 14 Mars 2022, Toutes les contraintes vont être mis en stand-by et nous allons pouvoir recommencer à mettre en place les divers championnats des clubs et particulièrement celui du Jeu Provençal
Dans ce cadre, nous vous demandons de nous transmettre l'acte de candidature (envoyé en pièce jointe) d'une ou plusieurs équipes de votre club au Championnat des Clubs Jeu Provençal., de nous signaler si vous pouvez recevoir les trois ou deux autres équipes composant votre poule ainsi que la composition de votre ou vos équipes. 
Ce championnat se déroulera sur la base du règlement national du CNC Jeu provençal. Après le recensement des équipes, nous vous adresserons toutes les modalités réglementaires de ce championnat qui sera l'une de nos priorités à l'instar du CDC Pétanque.
Chaque club ne pourra pas inscrire plus de trois équipes.
Ce championnat se déroulera de la manière suivante :
Phase de poules :1er journée : Week-end du 21 et 22 Mai 2022 (3 Match à effectuer.Début Samedi Matin ou Après-midi, Fin dimanche matin ou dimanche après-midi)
2ème journée sur la même base : le week-end du 25 et 26 Juin 2022.
Les clubs recevant se chargeront d'adresser toutes les feuilles de Match dans les quarante huit heures après la fin de chaque journée.
La Finale se déroulera le 16 et 17 Juillet 2022 aux Cheminots de SETE.
Le comité de suivi de cette compétition sera présidé par M. Jean Pierre PREGET.
Afin de préparer au mieux ce championnat, cet acte de candidature et l'ensemble des pièces demandées devront nous être retournés avant le 24 AVRIL 2022 (Dernier Délai) au secrétariat administratif à l'intention d'Yves VITOU, secrétaire adjoint, au Comité Départemental de L’Hérault à l’adresse suivante : Comité départemental, 2 Place Jean Jaurès 34920 LE CRES ou par mail : ffpjpcd34@wanadoo.fr.
Pour toutes précisions supplémentaires veuillez contacter M. RUIZ Thierry ou M. PREGET Jean-Pierre
Nous espérons répondre à vos attentes et vous remercions de votre confiance.
Nous vous prions de croire, Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents, en l’expression de nos sentiments sportifs les meilleurs et les plus cordiaux.

Le Président du CD34        Le Secrétaire              Le Trésorier                 Le Président de la Commission 
   Jean-Paul RIGAUD          Claude LOUIS      Francis BALLESTER                  Thierry RUIZ
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